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RERECUEIL  DES  CUEIL  DES  AACTES  CTES  AADMINISTRATIFSDMINISTRATIFS
DES  SERVICES  DE  L’ETAT  EN  LOZEREDES  SERVICES  DE  L’ETAT  EN  LOZERE



RECUEIL SPECIAL N° 35 /2019 du 22 octobre 2019

Direction des finances publiques de la Lozère

Subdélégation de signature du 15 octobre 2019 de Mme Gisèle JONQUET, 
responsable du Pôle de Contrôle Revenus et Patrimoine de Mende 

Décision de délégations spéciales de signature du 17 octobre pour le pôle pilotage et
ressources à compter du 1er octobre 2019 

Décision de délégation de signature du 17 octobre 2019 en matière
d'ordonnancement secondaire du directeur du pôle pilotage et ressources à compter
du 1er octobre 2019 

Préfecture et sous-préfecture de la Lozère

ARRETE n° PREF-BCPPAT2019-295-001 du 22 octobre 2019 portant délégation de
signature à Mme Chloé DEMEULENAERE, sous-préfète de Florac

ARRETE n° PREF-BCPPAT2019-295-002 du 22 octobre 2019 donnant délégation de
signature à Madame Laurence PUJO, directrice régionale de l’environnement, de
l’aménagement et du logement de la région Occitanie par intérim 
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Le responsable du Pôle de Contrôle Revenus et Patrimoine de MENDE,

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son annexe IV ; 
Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant di verses dispositions relatives à la direction générale des finances 
publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif au x services déconcentrés de la direction générale des finances 
publiques ; 

Arrête :

Article 1

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, le s décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de
dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal d'assiette et de recouvrement,  les décisions portant remise, modération ou rejet,
dans  la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

Nom et prénom des agents Grade
Limite des décisions 

contentieuses
Limite des décisions

gracieuses

Jeanine PRADAL Inspectrice 10 000 € 10 000 €

Michel CUSSON Contrôleur 10 000 € 10 000 €

Catherine DUMASDELAGE Contrôleur 10 000 € 10 000 €

Isabelle MILOT Contrôleur 10 000 € 10 000 €

Cécile MIALON Agente 2 000 € 2 000 €

Laure GERME Agente 2 000 € 2 000 €

 Article 2

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département.

A Mende, le 15/10/2019

La responsable du pôle de contrôle revenus/patrimoine

SIGNE

Gisèle JONQUET
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DIRECTION GENERALE
DES FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION DEPARTEMENTALE
 DES FINANCES PUBLIQUES DE LA LOZERE

1, Ter Boulevard Lucien Arnault
B.P 131

48 005 MENDE CEDEX
Mende, le 17 octobre 2019

Décision de délégations spéciales de signature pour  le pôle pilotage et ressources

L’administratrice générale des finances publiques, directrice départementale des finances publiques de la Lozère,

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale des finances
publiques ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à l a direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux  services déconcentrés de la Direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif   à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu l’arrêté du 11 avril 2011 portant création de la direction départementale des finances publiques de la Lozère ;

Vu le décret du 29 août 2019 portant nomination de Madame Caroline PERNOT, administratrice générale des finances
publiques en qualité de directrice départementale des finances publiques de la Lozère ;

Vu la décision du directeur général des finances publiques en date du 30 août 2019 fixant au 1er septembre 2019 la date
d’installation de Mme Caroline PERNOT dans les fonctions de directrice départementale des finances publiques de la
Lozère ;

Décide :

Article 1  : Délégation spéciale de signature pour signer les pièces ou documents relatifs aux attributions de leur division ou
de leur service, avec faculté pour chacun d’eux d’agir séparément et sur sa seule signature, l’énonciation des pouvoirs ainsi
conférés étant limitative, est donnée à : 
1. Pour le Pôle Pilotage et Ressources :
M. Cédric JOBERT, administrateur des finances publiques adjoint, responsable du pôle Pilotage et Ressources,

2. Pour le service Gestion Ressources Humaines :
Mme Aurélie VIDAL, inspectrice des finances publiques, chef du service Ressources Humaines,

3. Pour le service Budget, logistique, immobilier :  
M. Michel MEYRUEIX, inspecteur des finances publiques,
M. Antoine GERIN, inspecteur des finances publiques.

4. Pour le service Stratégie, Contrôle de gestion, Qualité de service :
M. Taoufik GARA, inspecteur divisionnaire des finances publiques,

5. Pour le service Formation professionnelle et con cours :
M. Yannick CHADELAT, inspecteur divisionnaire des finances publiques ;

Article 2  : La présente décision prend effet le 1er octobre 2019.
Article 3 :  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du département.

L’Administratrice Générale des Finances Publiques, 
Directrice Départementale des Finances Publiques,

        SIGNE

Caroline PERNOT
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DIRECTION GENERALE
DES FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION DEPARTEMENTALE
 DES FINANCES PUBLIQUES DE LA LOZERE

1, Ter Boulevard Lucien Arnault
B.P 131

48 005 MENDE CEDEX
Mende, le 17 octobre 2019

DECISION DE DELEGATION DE SIGNATURE 

EN MATIERE D’ORDONNANCEMENT SECONDAIRE

Le directeur du pôle pilotage et ressources de la direction départementale de la Lozère,

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif au pouvoir de s préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’Etat dans les régions et les départements, modifié par le décret n°2010-146 du 16 février
2010 et par le décret  n°210-687 du 24 juin 2010 ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut p articulier des administrateurs des finances
publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié rel atif aux services déconcentrés de la direction générale 
des finances publiques ;

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif  à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu le décret du Président de la République en Conseil des ministres du 25 octobre 2017 portant
nomination de Mme Christine WILS-MOREL en qualité de préfète de la Lozère,

Vu la décision du 23 avril 2019 portant nomination de M. Cédric JOBERT, administrateur des Finances
publiques adjoint, et l’affectant à la direction départementale des finances publiques de la Lozère 

Vu l’arrêté préfectoral n° PREF-BCPPAT2019-245-002 du 2 se ptembre 2019, portant délégation de
signature en matière d’ordonnancement secondaire à M. Cédric JOBERT, administrateur des Finances
publiques adjoint;

Vu l’arrêté préfectoral n° PREF-BCPPAT2019-245-005 du 2 se ptembre 2019, portant délégation de
signature en matière d’ordonnancement secondaire des actes relevant du pouvoir adjudicateur à M.
Cédric JOBERT, administrateur des Finances publiques adjoint ;

DECIDE :

En cas d’absence ou d’empêchement, les délégations qui me sont conférées par arrêtés du préfet de la
Lozère en date du 2 septembre 2019, seront exercées par : 

Mme Aurélie VIDAL, inspectrice des finances publiques,

M. Michel MEYRUEIX, inspecteur des finances publiques.

La présente décision prend effet le 1er octobre 2019 et sera publiée au recueil des actes administratifs du
département.

L’Administrateur des finances publiques adjoint,
Responsable du pôle pilotage et ressources

SIGNE

     Cédric JOBERT



PRÉFÈTE DE LA LOZÈRE

PREFECTURE

SECRETARIAT GENERAL

Bureau de la coordination
des politiques publiques et de l’appui territorial

ARRETE n° PREF-BCPPAT2019-295-001 du 22 octobre 2019

portant délégation de signature
à Mme Chloé DEMEULENAERE, sous-préfète de Florac.

La préfète,
officier de la Légion d’honneur,

officier de l’ordre national du Mérite

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée, relative aux droits et libertés des communes,
des départements et des régions ;
VU le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997, relatif à la déconcentration des décisions
administratives individuelles ;
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ;
VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique ;
VU le décret du Président de la République en Conseil des ministres du 25 octobre 2017 portant
nomination de Mme Christine WILS-MOREL, en qualité de préfète de la Lozère,
VU le décret du Président de la République 20 mai 2019 nommant Mme Chloé
DEMEULENAERE en qualité de sous-préfète de Florac ;
VU le décret du Président de la République du 31 octobre 2016, portant nomination de
M. Thierry OLIVIER, secrétaire général de la préfecture de la Lozère ;
VU l’arrêté préfectoral n° PREF-BRHAS2018-261-0005 du 18 septembre 2018 modifié
portant organisation de la préfecture de la Lozère   

SUR proposition du secrétaire général,

A R R E T E :

Article 1 – Délégation de signature est donnée à Mme Chloé DEMEULENAERE, sous-
préfète de Florac, à effet de signer dans les limites de son arrondissement, tous actes et
décisions suivants :

1 – En matière de police générale

• Dons et legs aux collectivités territoriales et aux organismes privés.
•  Autorisation ou émission d’un avis concernant le concours de la gendarmerie.
• Pouvoir de substitution du maire (article L. 2215-1 du code général des collectivités

territoriales).

• Autorisations de désaffectation des biens meubles et immeubles des écoles et
collèges ; des édifices cultuels communaux.

…/…
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2 - En matière d'administration locale

• Coopération intercommunale : création, modification, dissolution des établissements
publics de coopération intercommunale (EPCI).

• Tous documents relatifs aux dossiers concernant la dotation d’équipement des
territoires ruraux (DETR) à l’exception des arrêtés. 

• Réception des déclarations de candidature en vue des élections municipales
(art. L. 255-4 et L. 265 du code électoral)

• Réception des réclamations contre les opérations électorales des élections municipales
(art. R. 119 du code électoral)

• Pouvoir de substitution au maire (article L. 2122-34 du code général des collectivités
territoriales).

•  Désignation du représentant du préfet au sein du comité des caisses d'écoles.
• Proposition de nomination des membres des conseils d'administration des

établissements publics de soins de l'arrondissement.
• Urbanisme : dans les communes dépourvues de documents d’urbanisme signer, en

cas d’avis divergents du directeur départemental des territoires et du maire, les arrêtés
relatifs aux autorisations d’utilisation et d’occupation des sols ;

• Lettres d’observations en matière de contrôle de la légalité des actes administratifs et
budgétaires des communes, de leurs établissements publics et des EPCI.

3 - En matière d'administration générale

• Avis sur les ouvertures de débits de tabacs.
• Autorisations d'inhumation dans les propriétés particulières.
• Commission d'arrondissement de Florac pour la sécurité contre les risques d'incendie

et de panique dans les établissements recevant du public (cas d’ouverture d’ERP ou
dossier confiés par la sous-commission départementale pour la sécurité contre les
risques d’incendie et de panique dans les établissements recevant du public dans le
ressort de l’arrondissement)

• Signature des expressions de besoins, sans limitation de montant, et les constatations
du service fait du programme 0307 (hors titre 2) concernant le centre de coûts « Sous-
préfecture de Florac ».

Article 2 – Mme Chloé DEMEULENAERE, sous-préfète de Florac, reçoit délégation de
signature sur l'ensemble du département pour les affaires relevant des domaines ci-après :

• Conventions passées avec les collectivités territoriales pour l’utilisation de
l’application @CTES et actes budgétaires.

•  Parc national des Cévennes.
•  Sécurité des terrains de camping et de stationnement de caravanes.
• Classement des offices du tourisme, des communes touristiques, des stations classées

et des labels touristiques.

•  Prévention et protection contre les incendies de forêt.
• Epreuves sportives : déclarations et autorisations des manifestations sportives se

déroulant en tout ou partie sur des voies ouvertes à la circulation publique, 
homologations des pistes et circuits.

• Cartes professionnelles de guides conférenciers.

• Titres de Maître restaurateur.
• Associations relevant de la loi de 1901.
• Fonds de dotations.

…/…
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• Associations syndicales autorisées : approbation de délibérations ; contrôle de
légalité ; création, modification, fusion et dissolution ; nomination d’un liquidateur.

• Associations syndicales libres (création, modification, dissolution).
• Affaires relevant du Bien Causses et Cévennes inscrit sur la liste du patrimoine

mondial de l'UNESCO.
• Mesures de lutte contre l’ambroisie, les chenilles processionnaires, les moustiques

potentiellement vecteurs de maladies et les cyanobactéries benthiques.

Article 3 - En cas de permanence et de situation d’urgence, Mme Chloé DEMEULENAERE,
sous-préfète de Florac, reçoit la délégation de signature pour signer tous arrêtés, décisions,
circulaires relevant des attributions de l’Etat dans le département de la Lozère et notamment
pour les affaires relevant des domaines ci-après :

1 – Etrangers
• Placement en rétention administrative, dans le cadre des dispositions du code d’entrée

et de séjour des étrangers et du droit d’asile : arrêtés, documents et correspondances s’y
rapportant et la saisine des juridictions administratives et judiciaires, tant en demande
qu’en défense .

• Reconduite à la frontière et toutes mesures d’éloignement, dans le cadre des
dispositions du code d’entrée et de séjour des étrangers et du droit d’asile: arrêtés,
documents et correspondances s’y rapportant, et la saisine des juridictions
administratives et judiciaires, tant en demande qu’en défense.

2 - Circulation
• Suspension d’urgence du permis de conduire : arrêtés portant suspension provisoire

immédiate du permis de conduire en application des articles L. 224-2, 3, 7 et 8 et R.
224-13 du code de la route.

3 – Placement des malades mentaux
• Mesures d'hospitalisation d'office prévues par les articles L. 3211-11-1 et L. 3213-1 à

L. 3213-9 du code de la santé publique.

Article 4 - En cas d’absence concomitante de Mme Christine WILS-MOREL, préfète de la
Lozère, et de M. Thierry OLIVIER, secrétaire général de la préfecture de la Lozère, la
suppléance sera exercée, à titre exceptionnel, par Mme Chloé DEMEULENAERE, sous-
préfète de Florac, selon les termes précisés par arrêté préfectoral.

Article 5 - En l'absence de Mme Chloé DEMEULENAERE, sous-préfète de Florac, la
délégation de signature qui lui est conférée par les articles 1 et 2 du présent arrêté sera
exercée par M. Thierry OLIVIER, secrétaire général de la préfecture de la Lozère.

Article 6 - En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Chloé DEMEULENAERE,
délégation de signature est donnée à Mme Réjane PINTARD, attachée hors classe, secrétaire
générale de la sous-préfecture de Florac, à l'effet de signer :

• toutes correspondances nécessaires à l'instruction de dossiers à l'exception :
. des arrêtés et actes administratifs ayant valeur de décision,
. des lettres aux ministres, aux parlementaires et aux conseillers départementaux,

• toutes les demandes d’achat n'excédant pas 3000 € et les constatations du service fait
du programme 307 concernant le centre de coûts « Sous-préfecture de Florac »,

• tout document établi à la suite des visites contre les risques d’incendie et de panique
dans les ERP et des visites de sécurité des campings.

• les cartes professionnelles de guides conférenciers
• les récépissés de déclaration des manifestations sportives soumises à déclaration
• les récépissés relatifs aux associations relevant de la loi de 1901

…/…
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Article 7 - En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Réjane PINTARD, attachée hors
classe, secrétaire générale de la sous-préfecture de Florac :

- la délégation qui lui est consentie à l’article 6 sera exercée par M. Stéphane FRANCHI,
attaché. En cas d'absence ou d'empêchement simultané de Mme Réjane PINTARD et de
M. Stéphane FRANCHI, cette délégation sera exercée par Mme Valérie COLLARD,
secrétaire administrative de classe exceptionnelle.

- la délégation qui lui est consentie pour toutes les demandes d’achat effectuée par carte
achat et n'excédant pas 1 000 € pour le centre de coûts « Sous-préfecture de Florac », sera
également exercée par M. Francis PARATIAS, adjoint technique principal 2ème classe .

Article 8 – Toutes dispositions antérieures à celles du présent arrêté sont abrogées.

Article 9 - Le secrétaire général de la préfecture et la sous-préfète de Florac sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture.

         La préfète

   Signé

Christine WILS-MOREL



PRÉFÈTE DE LA LOZÈRE

PRÉFECTURE
SECRÉTARIAT GÉNÉRAL

 
Bureau de la coordination des

politiques  publiques et de l’appui
territorial

ARRETE n° PREF-BCPPAT2019-295-002 du 22 octobre 2019
donnant délégation de signature à Madame Laurence PUJO,

directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement
de la région Occitanie par intérim

La préfète,
officier de la Légion d’honneur,

officier de l’ordre national du Mérite

Vu la convention de Washington du 3 mars 1973 sur le commerce international des espèces de faune et de
flore sauvages menacées d’extinction ;

Vu le règlement (CE) n° 338/97 du Conseil du 9 décembre 1996 relatif à la protection des espèces de faune
et de flore sauvages par le contrôle de leur commerce et les règlements de la Commission associés ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de la construction et de l’habitation ;

Vu le code de l’environnement ;

Vu le code de l'expropriation pour cause d'utilité publique ;

Vu le code minier ;

Vu le code de l’énergie ;

Vu le code de la route ;

Vu le code rural ; 

Vu le code de l’urbanisme ;

Vu la loi n° 72-619 du 5 juillet 1972 modifiée portant création et organisation des régions ;

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions, notamment son article 34 ;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre les communes,
les départements, les régions et l'État ;  

Vu la loi n° 85-30 du 9 janvier 1985 modifiée relative au développement et à la protection de la montagne ;

Vu la loi d'orientation n° 92-125 du 6 février 1992 relative à l'administration territoriale de la République ;

Vu la loi n° 95-115 du 4 février 1995 d’orientation pour l’aménagement et le développement du territoire ;

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;

Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et aux responsabilités locales ;
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Vu le décret n° 85-636 du 25 juin 1985 fixant les modalités selon lesquelles les entreprises appartenant aux
secteurs d’activité qui sont représentés au conseil national des transports et aux comités consultatifs des
transports participent aux frais de fonctionnement de ces organismes ;

Vu le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 modifié relatif à la déconcentration des décisions administratives
individuelles ;

Vu le décret n° 97-1204 du 19 décembre 1997 modifié pris pour l’application à la ministre de
l’aménagement du territoire et de l’environnement du 1° de l’article 2 du décret n° 97-34 du 15 janvier
1997 relatif à la déconcentration des décisions administratives individuelles ;

Vu le décret n° 98-81 du 11 février 1998 modifiant la loi n° 68-1250 du 31décembre 1968 relative à la
prescription des créances sur l’État, les départements, les communes et les établissements publics et relatif
aux décisions prises par l’État en matière de prescription quadriennale ;

Vu le décret n° 99-89 du 8 février 1999 pris pour l’application de l’article 3 du décret n° 98-81 du 11
février 1998 précité ;

Vu le décret n° 2002-955 du 4 juillet 2002 relatif aux compétences inter-départementales et inter-régionales
des préfets et aux compétences des préfets coordonnateurs de massif ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l'État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2009-235 du 27 février 2009 relatif à l’organisation et aux missions des directions
régionales de l'environnement, de l'aménagement et du logement ; 

Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ;

Vu le décret n° 2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d’organisation et de
fonctionnement dans les régions de l’administration territoriale de l’État et de commissions administratives ;

Vu le décret du président de la République en Conseil des ministres du 25 octobre 2017 portant nomination
de Madame Christine WILS-MOREL, en qualité de préfète de la Lozère ;

Vu l’arrêté du 30 juin 1998 fixant les modalités d’application de la Convention sur le commerce
international des espèces de faune et de flore sauvages menacées d’extinction et des règlements CE 338/97
du Conseil européen et CE 939/97 de la Commission européenne ;

Vu l’arrêté ministériel du 1er janvier 2016 de la ministre de l’écologie, du développement durable et de
l’énergie et de la ministre du logement, de l’égalité des territoires et de la ruralité portant nomination du
directeur régional et des directeurs régionaux adjoints de l'environnement, de l'aménagement et du
logement (région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées) ;

Vu l’arrêté préfectoral du 31 août 2019 du préfet de région, préfet de la Haute-Garonne, fixant
l’organisation de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de
Occitanie ;

Vu l’arrêté du 7 octobre 2019 de la ministre de la transition écologique et solidaire et du ministre de la
cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales, désignant Madame Laurence
PUJO pour assurer, en sus de ses fonctions, l’intérim du directeur régional de l’environnement, de
l’aménagement et du logement de la région Occitanie à compter du 28 octobre 2019 ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Lozère ;

A R R E T E :

Article 1er : Délégation est donnée à Madame Laurence PUJO, directrice régionale de l’environnement, de
l’aménagement et du logement de la région Occitanie par intérim, à l’effet de signer, au nom de la préfète
de la Lozère, à compter du 28 octobre 2019:
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A – Énergie

- Les actes relatifs à : 

• l'instruction et la délivrance de l'autorisation des projets relatifs aux ouvrages de transport
d'électricité ;

• l'instruction et la délivrance de l'autorisation des projets relatifs aux ouvrages de distribution
d'électricité ;

• l'instruction et la délivrance des attestations ouvrant droit au tarif d'achat du biométhane injecté
dans le réseau de gaz naturel;

• l'élaboration du projet de liste départementale d'usagers prioritaires de l'électricité en cas de
délestage ;

• l'élaboration du projet de liste départementale des clients utilisateurs de gaz assurant une mission
d'intérêt général ;

• l’application des articles R323-1 et suivants du code de l'énergie, relatif aux procédures
d'institutions des servitudes administratives nécessaires aux ouvrages de transport et de distribution.

B - Opérations d'investissements routiers

- Les acquisitions foncières nécessaires à la réalisation des projets.

C - Mines et après-mine

- Les documents relatifs à l’instruction d’affaires relevant de la police des mines et de l’après-mine dès
lors que les actes administratifs correspondant ressortent de la compétence du préfet :
• les demandes de compléments aux exploitants nécessaires à l’instruction des demandes ;
• les demandes de justificatifs découlant des opérations de contrôle ou de visite et nécessaires à

l’établissement des rapports de contrôle ;
• la transmission aux exploitants des projets de décisions relevant de la compétence du préfet ;
• les réponses à des demandes d'information à caractère réglementaire.

D - Stockages souterrains d’hydrocarbures liquides ou liquéfiés, de gaz et de produits chimiques

- Les documents concernant l’instruction d’affaires relatives au stockage souterrain d’hydrocarbures
liquides ou liquéfiés, de gaz et de produits chimiques dès lors que ces actes ressortent de la compétence
du préfet :
• les demandes de compléments aux exploitants nécessaires à l’instruction des demandes ;
• les demandes de justificatifs découlant des opérations de contrôle ou de visite et nécessaires à

l’établissement des rapports de contrôle ;
• la transmission aux exploitants des projets de décisions relevant de la compétence du préfet ;
• les réponses à des demandes d’information à caractère réglementaire .

E - Canalisations de transport de gaz, d'hydrocarbures et de produits chimiques, sécurité des
ouvrages souterrains, aériens et subaquatiques, contrôle des équipements sous pression, distribution
et utilisation du gaz

- Les documents relatifs à l’instruction des dossiers et aux opérations de contrôle des canalisations de
transport de gaz, hydrocarbures et produits chimiques, en application des dispositions du code de
l’environnement, notamment :
• les correspondances et demandes de documents aux pétitionnaires nécessaires à l’instruction des

demandes d’autorisation ;
• les courriers aux pétitionnaires sur le caractère complet et régulier des dossiers de demande

d’autorisation ;
• la consultation des services de l’État, des organismes et des collectivités dans le cadre des

procédures d’instruction des demandes d’autorisation et de déclaration d’utilité publique ;
• les courriers et demandes de documents auprès des transporteurs et organismes habilités dans le

cadre des opérations de contrôle ;
• les décisions d’accord pour la mise en service des canalisations nouvelles ;
• les courriers aux transporteurs prenant acte du caractère notable ou substantiel d’une modification
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• la transmission aux transporteurs des projets de décisions relevant de la compétence du préfet ;
• les actes de procédure et les formalités administratives nécessaires à la réception des formulaires de

demande d'examen au cas par cas, à la préparation de la décision, lorsque le préfet est l'autorité
compétente pour l’examen au cas par cas en application de l'article L.122-1.IV du Code de
l'environnement notamment accusé de réception, demandes de compléments adressées à
l'exploitant, saisine des services à consulter ;

• la notification des décisions préfectorales ;
• les réponses à des demandes d’information à caractère réglementaire.

- Les documents relatifs à la sécurité des ouvrages souterrains, aériens ou subaquatiques, ainsi qu’à
l’utilisation et à la distribution du gaz :
• les correspondances et demandes de documents dans le cadre des missions de contrôles (y compris

enquêtes accident) auprès des opérateurs de réseaux, maîtres d’ouvrages, maîtres d’œuvre et
exécutants de travaux ;

• les courriers d’information et de sensibilisation sur la prévention de l’endommagement des
réseaux ;

• la transmission des projets de décisions relevant de la compétence du préfet ;
• la notification des décisions préfectorales ;
• les réponses à des demandes d’information à caractère réglementaire.

- Les documents relatifs aux équipements sous pression et canalisations de transport de vapeur ou d’eau
surchauffée :
• les correspondances et demandes de documents dans le cadre des missions de contrôles et de

surveillance, relevant de la compétence du préfet, auprès des détenteurs, fabricants, exploitants,
organismes habilités et services d’inspection reconnus, ainsi qu’aux exploitants des canalisations de
vapeur ou d’eau surchauffée ;

• les décisions de délégation aux organismes habilités pour la réalisation d’épreuves, relevant de la
compétence du préfet ;

• les correspondances dans le cadre de l’instruction des demandes de reconnaissance des services
d’inspections reconnus ;

• les décisions relatives aux demandes d’aménagement aux dispositions réglementaires applicables
aux équipements sous-pression ;

• la transmission des projets de décisions relevant de la compétence du préfet ;
• la notification des décisions préfectorales ;
• les réponses à des demandes d’information à caractère réglementaire.

F - Installations classées pour la protection de l’environnement 

- Les actes relatifs à l’instruction des autorisations prévues par le code de l’environnement pour les
installations relevant des attributions des inspecteurs de l’environnement (spécialité installations
classées) de la DREAL. Ces actes peuvent être relatifs à des dossiers à instruire selon les dispositions des
régimes d’autorisations rappelés ci-après :
• le régime d’autorisation des installations classées, tel qu’il résulte du code de l’environnement dans

sa version antérieure à l'ordonnance n° 2017-80 du 26 janvier 2017 relative à l'autorisation
environnementale ;

• le régime d’autorisation simplifiée des installations classées, dit « d’enregistrement » ;
• le régime d’autorisation unique institué par l’ordonnance n° 2014-355 du 20 mars 2014 relative à

l’expérimentation d’une autorisation unique en matière d’installations classées pour la protection de
l’environnement ;

• le régime d’autorisation environnementale défini par l’ordonnance précitée et codifié par le Livre 1
Titre 8 du code de l’environnement.

- Les actes d’instruction objet de la délégation sont les suivants :
• les actes prononçant la non recevabilité d’un dossier d’autorisation installation classée et

demandant à l’exploitant les compléments nécessaires à l’instruction, tels que prévus à l’article
R.512-11 du code de l’environnement.

• Les actes relatifs à l'instruction de la demande d'enregistrement, à l'examen de sa recevabilité et à la
régularisation du dossier en cas de non recevabilité tels que prévus à l'article R.512-46-8 du code
de l'environnement.
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• les demandes de compléments pour les dossiers déposés dans le cadre de l’expérimentation
d’autorisation unique et dont l’instruction reste à finaliser.

• l’ensemble des consultations prévues dans la phase de recevabilité (défense, DGAC, DRAC,
opérateurs radar, CNPN,...).

• dans le cadre de l’autorisation environnementale définie par l’ordonnance du 26 janvier 2017 :
 les courriers et transmissions aux porteurs de projet en réponse aux informations qu’ils

sollicitent au titre de l’article L181-5 1°, dans le cadre de la phase amont de l’autorisation
environnementale ;

 l’accusé de réception d’une demande de certificat de projet ; l
 les courriers consécutifs à cette transmission dans le cadre de la phase dite « amont » ;
 l’accusé de réception du dépôt d’une demande d’autorisation au titre de l’article L181.1 2°

du code de l’environnement, prévu à l’article R181-16 du même code, ainsi que les
demandes de compléments correspondantes mentionnant expressément la suspension du
délai d’examen ;

 les demandes de compléments aux exploitants nécessaires à l’instruction des demandes
après dépôt du dossier complet ;

 les consultations et demandes d’avis prévus par les articles R 181-17 à R 181-32 et
R181-46 II du code de l’environnement pour les demandes d’autorisation ou de
modification au titre de l’article L181.1 2° du code de l’environnement ;

 les actes notifiant les prolongations de délais d’instruction prévus par l’article R 181-17
4ème ;

 les courriers d’instruction des demandes de dérogation au titre des articles L.411-1, L.411-
2 du Code de l’Environnement relative aux interdictions de destruction d’espèces
protégées ;

 les courriers et transmissions relatifs à l’instruction des demandes de modifications notables
en application de l’article R181-46 II du code de l’environnement ;

 les courriers et transmissions relatifs à l’instruction des demandes des prescriptions
complémentaires en application de l’article R181-45 du code de l’environnement ;

 la transmission aux exploitants des projets de décisions administratives découlant de
l’instruction des demandes ;

 les actes de procédure et les formalités administratives nécessaires à la réception des
formulaires de demande d'examen au cas par cas, à la préparation de la décision, lorsque le
préfet est l'autorité compétente pour l’examen au cas par cas en application de l'article
L.122-1.IV du Code de l'environnement notamment accusé de réception, demandes de
compléments adressées à l'exploitant, saisine des services à consulter.

• Pour tous les régimes d’autorisation susvisés :
 suite aux opérations de contrôle et de surveillance, sur pièce et sur place, les demandes aux

exploitants de justificatifs découlant de ces opérations et nécessaires à l’établissement des
rapports à l’autorité compétente ;

 la transmission aux exploitants des lettres de suites découlant des rapports de contrôle et de
surveillance, définies par l'inspection pour corriger des non-conformités, à l’exception des
arrêtés de mises en demeure et de sanction administrative prévus par le code de
l’environnement ;

 les actes relatifs à la mise en œuvre du système d’échange de quotas de gaz à effet de serre,
notamment la vérification, la validation des plans de surveillance et des déclarations des
émissions annuelles de CO2, les approbations des décisions des organismes vérificateurs de
ne pas procéder à la visite de site soumis à quotas de CO2 et les approbations des rapports
relatifs aux améliorations apportées à la méthode de surveillance des sites soumis à quotas
de CO2 ;

 les demandes adressées aux exploitants consécutivement aux accidents et incidents ;
 les courriers adressés aux services des collectivités territoriales relatifs à l’instruction des

actes afférents à des installations exploitées ou détenues par ces collectivités ;
 les réponses à des demandes d’information à caractère réglementaire.

5/8



G -   Réception des véhicules et contrôle technique  

- Les actes suivants relatifs à l’homologation et au contrôle technique des véhicules :
• l’habilitation des agents placés sous son autorité en vue de procéder aux réceptions et à la

surveillance des centres de contrôles et des contrôleurs ;
• le processus d’instruction des documents transmis ou retransmis par les préfets ;
• les processus relatifs aux réceptions de véhicules ;
• les modalités de validation des rapports de surveillance des centres de contrôle technique et de

supervisions des contrôleurs.

- Les actes suivants :
• les procès-verbaux de réceptions à titre isolé (RTI) en application des articles R.321-15 à R.

321-24 du code de la route et de l’arrêté ministériel du 19 juillet 1954 ;
• les autorisations de mise en circulation des véhicules spécialisés dans les opérations de

remorquage de véhicules en panne ou accidentés (cartes blanches) ;
• les décisions d’agréments relatives aux installations des centres de contrôle technique de

véhicules et aux contrôleurs prévus par l’arrêté du 18 juin 1991 modifié relatif à la
mise en place et à l'organisation du contrôle et de la surveillance technique des véhicules dont
le poids n'excède pas 3,5 tonnes et par l’arrêté du 27 juillet 2004 modifié relatif au contrôle
technique des véhicules lourds ;

• concernant la surveillance des installations de contrôle technique de véhicules et de
contrôleurs : les réponses à des demandes d’information à caractère réglementaire, les
transmissions des résultats des contrôles de surveillance et de supervision et les projets de
décisions relevant de la compétence du préfet.

H - Ouvrages hydrauliques et hydroélectricité

- Les actes relatifs au contrôle des concessions hydroélectriques :

� sur la gestion courante des concessions :
 l’autorisation de travaux, de vidange et de mise en service,
 l’autorisation d’occupations du domaine public concédé,
 tout acte relevant de la tutelle des concessions hydroélectriques du département.

� sur le renouvellement et le suivi du contrat des concessions :
 la validation des dossiers de fin de concession et de l’inscription au registre Article L521-15 ;
 la validation d’avenants au cahier des charges de la concession selon la procédure simplifiée

prévue à l’article R521-27 du Code de l’Énergie ;
 la validation des règlements d’eau ;
 la validation des régularisations foncières et patrimoniales, notamment, bornage, transfert de

biens et déclassement ;
 tout acte relevant du suivi du contrat des concessions ;
 tout acte relatif à la procédure de renouvellement par mise en concurrence, à l’exception de

l’octroi de la concession.

-     Les actes relatifs au contrôle de la sécurité des ouvrages hydrauliques :
� le classement des ouvrages concédés,
� les inspections,
� le classement des événements intéressants la Sûreté Hydraulique,
� la programmation et instruction des Études de Dangers et Revue de Sûreté,
� les avis sur les consignes,
� les suites administratives,
� tout acte relatif à la sécurité des ouvrages hydrauliques.
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I - Préservation des espèces  protégées

� Les documents administratifs intéressant la procédure mise en œuvre en application de la Convention
sur le commerce international des espèces de faune et flore menacées d'extinction (CITES) et des
règlements communautaires correspondants, sur le fondement de l'article L.412-1 du code de
l'environnement.

� Les actes relatifs :
� aux décisions et autorisations internationales relatives à l'application de la Convention sur le

commerce international des espèces de faune et flore menacées d'extinction (CITES) et des
règlements communautaires correspondants, sur le fondement de l'article L.412-1 du code de
l'environnement ;

� à la détention et à l’utilisation d’écaille de tortues marines des espèces Eretmochelys imbricata et
Chelonia mydas, par des fabricants ou restaurateurs d’objets qui en sont composés ;

� à la détention et à l’utilisation d’ivoire d’éléphant Ioxodonta africana et Elephas maximus, par des
fabricants ou restaurateurs d’objets qui en sont composés ;

� au transport de spécimens d’espèces animales qui sont simultanément inscrites dans les annexes du
règlement (CE) n° 331/97 sus-visé, et protégées au niveau national par les arrêtés pris pour
l’application des articles L.411-1 et L.411-2 du code de l’environnement.

� Les autorisations exceptionnelles au titre des articles L.411-1, L.411-2 du Code de l’Environnement,
portant délivrance de dérogation aux interdictions de destruction d’espèces protégées à l'exception des
arrêtés pris sur la base d'un avis défavorable du CNPN et des arrêtés de refus.

� Les autorisations exceptionnelles d’introduction d’espèces au titre de l’article L. 411-3 du code de
l’environnement.

� Dans le cadre de l'autorisation environnementale (L181-1 et suivants), les consultations relatives à la
dérogation espèces protégées prévues dans la phase d'examen, en particulier celles visées au R181-28
du Code de l'Environnement.

Article 2 : Sont exclus de la présente délégation :

En général :
• les conventions liant l’État aux collectivités territoriales, à leurs groupements et à leurs

établissements publics ;
• la constitution et la composition des comités, commissions (et missions d’enquête) institués par des

textes législatifs ou réglementaires ;
• les arrêtés réglementaires de portée générale ;
• les correspondances et décisions adressées aux ministres, secrétaires d’État, parlementaires en

exercice et préfets de département, aux présidents du conseil régional, des conseils
départementaux ;

• les courriers et décisions adressés aux élus autres que les courriers mentionnés à l'article 1 et les
réponses à des demandes d’information à caractère réglementaire ;

• les mémoires devant les juridictions civile, pénale et administrative ;
• les arrêtés de mise en demeure ;
• les arrêtés prononçant une sanction administrative ;
• les arrêtés d’ouverture d'enquête publique, de déclaration d'utilité publique, de cessibilité.

En particulier :
• les décisions de création de dépôts d’explosifs ;
• les décisions relevant de la police des mines ;
• les actes relatifs à la déclaration d’utilité publique et à l’octroi des concessions ;
• les arrêtés pris sur le fondement de la réglementation relative aux installations classées ;
• les décisions de rejet d’une demande d’autorisation au titre de l’article L 181.1 2° du code de

l’environnement motivées selon les dispositions de l’article R 181.34 ;
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• les décisions de gestion du domaine public, hors domaine hydro-électrique concédé, (acquisition,
aliénation, affectation) ;

• les arrêtés de mise en servitude ;
• les arrêtés d’autorisation de transport de gaz.

Article 3 : Madame Laurence PUJO peut, sous sa responsabilité, subdéléguer sa signature aux agents
placés sous son autorité.

Article 4 : L’arrêté préfectoral n° PREF-BCPPAT2019-219-002 du 07 août 2019 est abrogé.

Article 5 : Le secrétaire général de la préfecture de la Lozère et la directrice régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement de la région Occitanie par intérim sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Lozère.

Fait à Mende, le 22 octobre 2019

La Préfète,

Si���

Christine WILS-MOREL
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